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CONFORM MENTAU D ET DU 11 MARS 1999 RELATIFAU PERMIS D'ENVIRONNEMENT
La Bourgmestre porte à la connaissance du public que le collège communal de la Ville de SERAING a octroyé en date du 19 avril
2O24 un permis unique :

Le projet a été soumis par la s.a. COFOC, Wicourt 2 à 6600 BASTOGNE.

Le terrain concerné est situé rue du Fort 501 à 4100 SERAING, et cadastré SERAING 7e division section G n"s 927 E30,927 C27,
927 V 29, 927 D 27, 927 t 28.

Le projet consiste à maintenir en exploitation un centre de regroupement, tri et recyclage de déchets inertes et production
d'agrégats, modification du relief du sol,

Conformément aux dispositions du titre ler de la partie lll du Livre ler du Code de l'Environnement, la décision peut être consultée
du 25 avril 2O24 au 15 mai 2024, UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprès du service de l'urbanisme à l'adresse suivante :

Service de l'urbanisme, Cité administrative, place Kuborn 5 à 4100 SERAING :

. par Courriel : enQuete@seraing.be;

. par Tél : O4133O.84.87.

Ce document stipule les conditions dont la décision est assortie, les motifs et considérations qui ont fondé cette décision ainsi que

les principales mesures destinées à éviter; réduire et, si possible, compenser les effets négatifs importants.

Un recours auprès des Ministres ayant l'Environnement et lAménagement du territoire dans leurs attributions est ouvert à toute
personne physique ou morale justifiant d'un intérêt, ainsi qu'au fonctionnaire technique et au fonctionnaire délégué.

Sous peine d'irrecevabilité, le recours doit être adressé par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception ou remis
contre récépissé au fonctionnaire technique compétent sur recours - Service public de Wallonie - Agriculture, Ressources

naturelles et Environnement (en abrégé SPW ARNE - DPA - Direction des recours), avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR
(JAMBES) - dans un délai de vingt jours :

L à dater de la réception de la décision pour le demandeuç le fonctionnaire technique et le fonctionnaire délégué;

2. à dater du premier jour de l'affichage de la décision pour les personnes non visées au i.". Si la décision est affichée dans
plusieurs communes, le délai est prolongé jusqu'au vingtième joursuivant le premier jourde l'affichage dans la commune
qui y a procédé la dernière.

Le recours est introduit selon les dispositions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à

diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et en utilisant le formulaire < 2 -

Formulaire relatif aux recours >.

Un droit de dossier de 25,00 euros est à verser sur le compte 09I-2!50275-45 (IBAN :BE44O9t21502 1545 \ BIC : GKCCBEBB)

du Département des Permis et Autorisations, avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR (JAMBES).

SERAING, le 25 avril2O24.

Pour le collège,

UR GENERAL, LA BOU MESTRE,LED

B. ADAM D. GERADON


